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Evaluation des diplômes 
Masters – Vague E 

Evaluation réalisée en 2013-2014 

 

Académie : Créteil 

Etablissement déposant : Université Paris-Est Créteil Val de Marne - UPEC 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) au niveau de la mention : / 

 

Mention : Philosophie 

Domaine : Sciences humaines et sociales 

Demande n° S3MA150009052 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) : 

UPEC Créteil. 

 Délocalisation(s) : 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : 

 

 

Présentation de la mention 
Cette mention ne propose qu’une seule spécialité, Ethique Publique Contemporaine : santé et justice, et sa 

thématique est large comme l’indique son intitulé. Il s’agit de préparer les étudiants à devenir des acteurs organiques 
(des intellectuels) de l’espace public, en se dotant de capacités d’analyse et de décision en éthique normative et en 
argumentation. Ils peuvent à ce titre préparer, en principe, leur intégration future dans des Instituts de sciences 
politiques. La formation peut accueillir aussi des personnels de santé en quatrième année de formation venant de 
l'Hôpital Henri Mondor. Le but de cette mention est de fournir une solide formation philosophique et méthodologique 
permettant d’analyser les contraintes structurelles de l’espace public. La mention est finalisée « recherche » et se 
veut simultanément pré-professionnelle : on vise les métiers de l’ingénierie de gestion hospitalière, les carrières de 
l’information, celles de l’éthique du soin, de l’éthique de la médiation argumentative. On note une décrue relative du 
nombre des inscrits pour 2012 : 6 en M1, 14 à 17 en M2. 
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Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

Les objectifs de la mention sont relativement satisfaisants et paraissent avoir été atteints. Ils sont larges, mais 
aussi novateurs eu égard aux contenus de l’enseignement philosophique en France : l’apport des problématiques 
« analytiques » est effectivement essentiel pour l’étude des normes et des pratiques institutionnelles, comme pour la 
méthodologie de l’argumentation. Mais ici les contenus des UE ne sont pas spécifiés (les quatre séminaires semestriels 
sont numérotés). Quoique la formation continue en philosophie ait été rétablie depuis 2011 à Créteil (licence), les 
enseignants-chercheurs sont néanmoins contraints ici d’avoir à recadrer ces mêmes contenus historiques (par exemple 
de philosophie antique), surtout dans le cadre de séminaires plus spécialisés de bioéthique. L’accord avec l’Ecole 
supérieure Montsouris (intégrée à l’UPEC) permet d’attirer d’autres étudiants et de les motiver dans cette mention 
consacrée, selon l’intitulé de son unique spécialité, à l’éthique publique contemporaine. Certains de ces séminaires 
sont validés dans le cadre de la formation « Management et santé » de Montsouris. Le volume horaire global est de 
156 heures hors méthodologie. 

L’insertion dans le projet d’établissement se traduit par des manifestations et projets en commun avec l’unité 
de recherche LIS (Lettres, idées, savoirs ; EA 4395). Pourtant, en dehors de la poursuite en doctorat, qui semble un 
peu aléatoire, la formation profiterait d’abord d’un projet à finaliser avec l’Hôpital Henri Mondor. Cet adossement à 
la recherche est toutefois assez délicat pour les philosophes à l’intérieur du pôle SHS : par exemple, autour de la 
question de la subjectivité et du langage, selon l’exemple qui est donné d’une convergence thématique 
improprement définie. L’éthique publique est, en effet, en dehors des axes de l’unité de recherche (tels que 
présentés sur son site internet). Un projet de formation intitulé d’humanités médicales serait donc le bienvenu. La 
non participation de professionnels extérieurs n’est pas en droit rédhibitoire, puisque sont défendus des partenariats 
avec l’Ecole normale supérieure (ENS) Lyon, Université Paris-Sorbonne, l’Ecole nationale de la magistrature, outre 
l’Ecole supérieure Montsouris, qui permettent des échanges effectifs au niveau national. 

On note la présence d’étudiants étrangers qui (sur les deux années de M1 et M2) représentent 34 % de l’effectif 
en 2012. La question du suivi d’études est laissée dans le flou, bien que le suivi individualisé soit formulé comme tel ; 
il n’y a pas non plus d’indication relative au nombre d’étudiants poursuivant en doctorat. Les primo-arrivants 
étrangers de l’effectif, qui attestent d’une certaine attractivité de la formation, ont plus de difficulté à acquérir les 
compétences nécessaires. Des conventions Erasmus signées avec Wuppertal, Lisbonne, Budapest, plus une co-
diplômation attestée avec Cluj-Napoca (Roumanie) prouvent une ouverture minimale à l’international. Mais le taux de 
réussite reste assez faible et ne dépasse pas 50 %. Les stages, quand ils existent, sont en alternance avec les 
séminaires 3 et 4 du M2. 

L’équipe pédagogique compte 7 ou 9 membres selon leur contribution aux enseignements : 4 PR et 3 MCF + 2 
vacataires. La liste des attachés temporaires (ATER) et des moniteurs qui contribuent au suivi n’est pas explicitement 
donnée. Il n’est pas fait état non plus de l’existence d’un conseil de perfectionnement. L’adossement à la recherche 
est on l’a vu assez symbolique dans le périmère de l’établissement. On note que, depuis 2005, il n’y a pas eu de 
questionnaire d’évaluation nouveau des enseignements par les étudiants. Le dossier présenté est donc inégalement 
informatif : sa forme est inappropriée eu égard aux exigences stimulantes et aux finalités attractives qu’il propose. 
L’ouverture au monde professionnel par le biais de conférences informelles paraît trop peu significative. 

Parmi les éléments originaux de cette spécialité, on peut relever l’idée d’une application des savoirs acquis à 
d’autres registres d’activité : cette application est solidaire d’une distance critique à acquérir par exemple dans 
l’étude des décisions publiques, ou dans la compréhension et la prévention des crises (qui font partie explicitement 
de son programme). La spécialité est orientée vers la consolidation des connaissances devant être maîtrisées en 
histoire de la philosophie, et qui précèdent cette application à l’éthique publique. Les conditions nouvelles de 
l’argumentation en font partie et c’est dans le cadre du cours de méthodologie que cet apprentissage a lieu. 

 Points forts :  
 Originalité de la mention par son domaine et sa spécificité. 
 Recherche ouverte sur l’insertion professionnelle : association entre philosophie contemporaine et 

problématique éthique, qui est de nature à favoriser des partenariats nouveaux (ingénierie d’entreprise, 
journalisme). 

 Dynamisme et qualité intrinsèque de l’équipe pédagogique. 

 Points faibles :  
 Peu de poursuite identifiable en doctorat. 
 Pilotage peu satisfaisant. 
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 Equipe pédagogique numériquement limitée. 
 Le mémoire de M2 n’est pas assez doté de crédits. 

 Recommandations pour l’établissement : 


 Probablement le rapport entre éthique publique et philosophie politique devrait-il être clarifié ; de 
même pour l’articulation avec l’éthique appliquée, car celle-ci semblerait plus adaptée à une mention 
professionnalisante. 

 Les collaborations avec l’EA LIS devraient être plus clairement identifiées. 
 La maquette des cours gagnerait à être plus développée. Ne sachant pas quels sont les enseignements 

dispensés dans les UE, il est plus difficile d’évaluer la cohérence du pilotage en regard des objectifs. 
 L’équipe pédagogique gagnerait à être étoffée et stabilisée. 
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Spécialité : Ethique publique contemporaine 

 

La mention Philosophie ne comportant que cette unique spécialité intitulée Ethique publique contemporaine, 
l’appréciation ci-dessus de la mention vaut pour la spécialité. 

 
 
 

 



 

Observations de l’établissement 

 








